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L'AUTORITE
SOCIALE

SA NATURE -SA NÉCE8SIT. - SON
ORIGINE -SON EXERCICE

f:onférfnve faite ù la limili^ur de Quihe,

.

le dimanche "iti septembre HMlit,

par Mgr Archamheaull,
ènéque de Jolielle

"Praebete aurM, roa qui
' continetis multitudlnes.

.

' Quoniam data est a Doml-
'no potestas voblg, et vlr-
tus ab AltJssimo qui Inter-

" rogablt opéra veatra et
' cogitatloneg scrutobitur."
" Prête* l'oreille, vous

|qui gouvernez des multl-

I

tudea. . . parce que la
puissance vous a ét« don-
née par le Seigneur et la



"force par le Trta.Haut
" qui Interrogera vog œu-
" vrei et scrutera vo« pen-

Sagease. VI. 3-4.

Excellence.

Mgr l'Archevêque de Québec,

Mesaeigneurt,

Mes frères.

Tout Concile est une arflrmation
solennelle de la divine constitution de
l'Eglise. C'est, de la part de ceux qui
les possèdent, la mise en exercice des
droits et des pouvoirs sacrés dont les
successeurs des Apôtrea sont les dé-
positaires.

Un Concile national est encore
comme l'examen de conscience des
Chefs des Eglises particulières de
tout un pays. Les évêques. réunis
sous la conduite de l'Esprit-Saint, se
recueillent, prient, consultent, cher-
chent k se rendre compte, devant
Dieu, de l'usage qu'Us ont fait de
I«urs pouvoirs Juridictionnels. Os étu-
dient, à la lumière de l'expérience, la
nature des lois en vigueur, leur ob-
servance par le clergé et les fidèles,
l'opportunité de modifier ces lois: de



Iw adoucir ou de Im r.ndre plu. aé-
v*ra«. deo ajouter même de nouvel-
le», rendues nécessalrea par It* bc
aoing des temps.

In Concile est enfin, pour les évô-
que., loccaalon favorable de prendre
contar. avec le. fidèle., de ra^er a
tou. les principaux devoirs qu'ils ont
à remplir, pour être de bons citoyens
et de véritables catholiques. Sous
1 influence de cetite dernière pmisfe
féconde, l« vénéré Métropolluin de
Québec, le Chef slmé de l'Eglise Mère
des Eglises de l'Amérique du Nord a
voulu, qu'au cours du Premier Concl-
le Plénier du Canada, il y eût, dans
les principaux temples de sa ville
épiscopale. UL » suite de cérémonies
religieuses. A ces réunions extra-
conclllaire. sont convié, le. enfants,
le. Jeunes gens et les Jeune, filles,
les iières e* le. mères, le. membres
de toutes le. classe, aociale. : patron,
et ouvrier., homme, de commerce et
dlndu.trle, profesesurs et élève, des
université.. représenUnt. des profes-
Bion. libérales, de la maglrtrature et
de l'Etat.

Désigné par Sa Grandeur pour
adresser la parole à l'auditoire d'éli-
te qui. ce soir, se presse sons les voû-
te, de cette vieille basilique de Notre-
I>am«, J'ai cru faire une oeurre utile



•n MpoMot devant voui la dootrin*
ratholiqu» au sujet dn poavotr drll.

L'autorité sociale n'eat-elle paa le
noi jours, comme l'autorité de TE-
gllse, l'objet de vives controverses ?
Les uns l'exagèrent au détriment de
la vérité et des liberté* lea plus léfi-
tlmes : d'autres, au contraire, la di-
minuent au point de rendre impossi-
ble rarcompIlBSenient de sa mission
dads la société ; beaucoup n'ont sur
cette autorité auffuste que des idées
vagues et confuses, des notions faus-
ses ou Incomplètes.

Mieux faire connaître le pouvoir
«ivll, afin dp le faire mieux aimer et
respecter, en démontrer la ii^ceHs^i-

té, rapiH ;er quelle en est la source,
exposer brièvement les droits, mala
auHBl les graves « bllgations de ceux
<iui en sont revêtus: voilà mon but.

L'étendue et la tomplexlté du su-
jet à traiter m'obligent à me con-
tenter d'une simple synthèse. Je
laisse à vos intelligences cultivées, la
tâche de < omplôter mon enseigne-
ment en y ajoutant les développe-
ments et les applications particuliè-
res qu'il comporte.

Je prie Dieu, par l'intercession de
la Vierge Immaculée, patronne de
cette église métropolitaine, de met-



tre sur met lAvrei la vérité sana mé-
lange d'erreur ou d'exanération: dam
mon co«ur. le rourage de parler avec
franchise le langage dei Apâtrea.
lori(|u'iU annonçaient la parole de
Dieu aux grands et aux pulaaanu de
ce monde, leur rappelant, avec une
Mainte hardlease. la lubllmité de leur
mlHlon et la gravité de leurs de-
voirs.

X.*TIIIK, .N'KCKHHITK l-rT OHIUI^'K
l»K L'.^rTOKITK tMK'IALK

I. .\ATrRE. — L'autorité civile
est le droit de gouverner la Hoclété
et de la diriger vers sa fln: le bien
tMuporel de la nation. L'autorité ao-
«iale peut revêtir des fermes mul-
tiples et prendre différents noms;
il n'importe. Qu'elle réside dans un
seul ou dans plusieurs: qu'elle s'ap-
pelle monarchie ou république, aris-

tocratie ou démocratie: qu'elle soit

élective ou héréditaire, absolue ou
constitutionnelle, elle est l'autorMé:
elle a le droit de légiférer, de Juger
et de punir.

Toutes les formes du pouvoir sont
en effet Justes et légitimes en elles-

mêmes, pourvu qu'elles respectent
les droits naturels des individus, des



fam lies, des diverse* associations
dont le groupement donne naissan-
ce à rorganisme social lui-même

L'histoire est là pour attester que
1 Eglise catholique s'est toujours ac-
commodée aux ûlven pouvoir, qui
ont régi les peuples chrétiens; et ce-
la, non par faiblesse, par oourttoan-
nerle ou par opportunisme, mais
b ^^n pour rester conforme à sa fol
et à son enseignement.

La forme politique la plus dési-
rable pour une nation est celle qui
répond davantage à son caractère à
ses moeurs, et à ses Institutions,' à
ses besoins et à ses légitimes aspi-
rations, à son degré de civilisation
de culture intellectuelle et morale'
Remarquons seulement en passant
qu'un régime peut porter le nom de
république, de constitution libérale
et démocratique, et n'être en réalité
par suite de l'abus du pouvoir,'
qu'un odieux oéearteme. un gouT»r^
nement tyrannique opprimant les
consciences, violant les droits les
plus sacrés, attentant, au nom 4«
la souveraineté du peuple, à toutes
les libertés.

2. NECESSITE DE L'AUTORITE
SOCIALE.—Quelle que soit sa for-
me, quellle que soit l'étendue de



prérogatives et de ses pouvoirs, Tau-
torlté est nécessaire k la société. La
simple étude de la nature de la so-
ciété, de sa fin. de ses exigences,
donne une conviction profonde de ce
dogme fondamental de la science so-
ciale. Sans l'autorité, il n'y a plus
de sécurité, plus de paix, plus d'or-
<i», plus de protection 'de la per-
sonne et de la propriété des citoyens,
plus de Justice, plus de liberté : " Là
" où tout le monde peut faire ce qu'il
"veut, dit Bossuet, nul ne fait ce
" qu'il veut; là où 11 n'y a point de
•' maître, tout le monde est maître;
"là où tout le monde est maître,
" tout le monde est esclave."

L'autorité est donc le principe
constitutif de l'être social, sa forme
propre, la source de sa conservation
et de son développement, l'élément
indispensable de son action et de son
progrès. L'autorité "naît avec la
Boclété; avec la société elle grandit et
elle meurt." Selon la belle pensée
du Père Monsabré, "le pouvoir pu-
blic retire les forces Individuelles
d'une action trop égoïste et les appll-
que par ses lois à un but unique: le
bien commun; le pouvoir nubile pro-
tège la liberté de chacun contre les
froissements de la liberté de tous;
le pouvoir public comprime les des-
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potismes fnflnis des pasBiong pour
ouvrir un champ Hbre à la raison et

à la conscience; le pouvoir public as-
sure, avec la liberté publique, la sta-
bilité de l'ordre public; le pouvoir
public rend la société féconde et lui
fait produire, suivant la marche as-
censionnelle du progrds, le bien pu-
blic; le pouvoir public est le princi-
pe vital de toute société et le Sage
a bien dit: Là où il n'y a pas de
maître qui gouverne, le peup>l« crou-
lera." (Carême de 1872.)

3. ORIGINE DU POUVOIR. — Le
pouvoir civil est-Il, comme l'a pré-
tendu J. J. Rousseau, une simple con-
vention des hommes ? une résultan-
te des volontés particulières conver-
geant vers une volonté générale? Est-
Il, suivant la théorie moderne de l'é-

volution, le fruit nécessaire des
" seules transformations de la force
" physique faisant sortir des brutali-
" tés du fait accompli la majesté du
"droit ••

? Vient-il au contraire,
d'une source supérieure à toutes les
contingences humaines, à tous les
pactes des citoyens, à tous les calculs
de l'égoïsme, de l'ambition ou de la
violence ? Pour nous, catholiques, le
doute n'est pas permis. La foi a don-
né une solution claire au problème de
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l'origine du pouvoir, problème trou-
blant qui depuis l'antiquité remue
et pasBlonne les écoles philosophi-
ques. " C'est par mol que les rois
" régnent, que les princes comman-
" dent et que les puissants rendent
" la Justice," lisons-nous au livre des
proverbes (VIII, 15-16). "Prêtez
"l'oreille, vous qui gouvernez les
" multitudes et qui vous complaisez
" dans les troupes des nations", dit 'a
•' Sagesse "parce que la puissance
" vous a été donnée par le Seigneur C:
" la force par le Très-Haut." (Sag. VI
3-4). " Que toute âme soit soumise
au pouvoir public," écrivait saint Paul
aux Romains, "car tout pouvoir vient
"àe Dieu... C'est pourquoi, qui
" résiste au pouvoir, résiste & l'ordre
"de Dieu..." (Rom. XIII).
Aux yeux de le Tradition tout en-

tière, l'autorité civile est une image
de la puissance de Dieu, un reflet de
sa gloire, une participation de son
suprême domaine. Dès les première
siècles de l'Eglise, S. Justin. Clément
d'Alexandrie, Tertulllen, S. Irénée, et
plus tard S. Augustin. S. Jeaen-Chry-
sostOme, S. Grégoire de Nazianxe et
bien d'autres Pères ont répondu vic-
torieusement à ceux qui calomniaient
la religion chrétienne, en la repré-
sentant comme l'ennemie de la ma-



glBtrature civile et du pouvoir sécu-
lier. Défenseurs Intrépide* de la vé-
rité catholique, ils ont confessé que
Dieu, auteur de la société civile, est,
par le fait, la cause première de la
puissance publique, et qu'obéir aux
lois, c'est se conformer au bien, res-
pecter l'ordre voulu de Dieu, obéir à
Dieu lui-même, et non à l'homme.

Sur ce point. l'Eglise n'a jamais
varié, ne peut pas varier. La penaée
et 'e langage des Papes du dernier
sièole sont la pensée et le langage
des premiers Papes.

• L'Eglise," dit Léon Xlll dans sa
mémorable Encyclique I.M.MORTA-
LE DEI, • enseigne avec raison que
" l'autorité politique vient de Dieu.
" car elle trouve cette vérité claire^
" ment attestée dans les Saintes Let-
" très, dans les m ments ie l'au-
" tlquité chrétien. a outre, ou ne

"
peut concevoir une doctrine plus

" conforme à la raison, plus d'accord
"avec le salut des princes et des
" peuples." Hier encore notre au-
guste souverain, le Roi Edouard Vil,
ne peconnalssalt-Il pas publiquement,
dans un télégramme adressé au Pré-
sident ©t aux Pères du Premier Con-
cile Plénier du Canada, que la loyau-
té au pouvoir clviil est conforme aux
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meilleuree tradltlona de l'Eglise ca-
tholique.

Le dogme chrétien de 1 origine di-
vine du pouvoir ennoblit singulière-
ment robélBsance, "et peut seul ex-
pliquer la facilité avec laquelle il

" l'obtient • nonobstant tant de mo-
tifs que l'homme aurait, laissé à ses
passions et à se« déairs déréglés d'é-
mancipation et de iliberté, de s'y sous-
traire et d'en secouer le joug. Une
teMe obéissance ne courbe pas l'hom-
me, elle le relève. . . "Me soumet-
" tre à un homme parce qu'il est
" fort, ce serait m'avlllr; me soumet-
" tre à lui parce qu'il représente
" Dieu, c'est proclamer que je suis de
" race royale et que nul n'est au-des-
" sus de mol que le Très-Haut" Ces
belles paroles de Mgr d'Hulst ont été,
ces années dernières, comme l'écho
des paroles non moins éloquentes que
prononçait jadis, sous les mêmes
voûtes de Notre-Dame de Paris, son
illustre prédécesseur, le R. Père La-
cordaire: "L'Evangile avait posé
" ce principe que l'homme est trop
" misérable pour être vénéré de
" l'homme par sa propre substance et
" sa propre vertu. . . mais qu'il faut
" obéir à Dieu dans l'homme. Lals-
" sant de côté les questions de forme
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"et de choix au cour» dea événe-
* nientB. il avait dit aux nations:
" mettez à votre tête un consul un
"
président, un roi. qui vous voudrez.

" mais souvenez-vous qu'au moment
" où vous aurez assis votre magistra-
" tuie suprême. Dieu viendra de-
•dans." (Conférences de Notre-Da-
me, OSe conférence.)

4.—TRANSMISSION DU POU-
VOIR.—SOUVERAINETE DU PEU-
PLE.—L'Eglise n'a Jamais défini
comment se transmet le pouvoir- si
Dieu le confère directement aux prin-
ces t aux chefs élus par le peupJe.
ou s'il le confie & la société elle-mê-me i>our que oelle-cl le communique
ensuite à ceux qui doivent l'exercer.
Elle laisse le champ libre aux opi-
nions et aux controverses. En prati-
que, la chose importe peu. car dans
1 un et l'autre cas, l'autorité sociale
émane de Dieu; dans l'un et l'autre
•as. ses dépositaires ne sont que les
ministres de Dieu, les délégués de sa
suprême puissance. "Sortie des en-
trailles fécondes du père et de la
mère," remarque avec raison un au-
teur contemporain. " la vie n'est pas
a proprement panei leur don.

"De même, passant par le canal
d une société qui se forme ou se ré-
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" forme, le pouvoir public ne cesse
" paa de tenir à sa source étemelle.

Mais ce que l'Eglise nie, ce qu'elle
frappe de ses anathdmes, c'est la pré-
tendue souveraineté inaliénable de
la nation. Cette erreur séduisante est
devenue, pour un grand nombre, un
dogme social: elle exerce sur la multi-
tude une fascination d'autant plus
dangereuse que le peuple n'en com-
prend ni les principes faux, ni les dé-
sastreuses conséquences.

D'après la théorie de Rousseau, le
peuple serait toujours et nécessaire-
ment souverain. SeuJ possesseur du
pouvoir dès l'origine de la société, il

en demeure le seul maître tant
qu'elle dure. Il peut bien confier à
un ou à plusieurs le pouvoir exécutif,
mais non le pouvoir législatif qui
demeure dans la nation et est, de sa
nature, incommunicable. Les lois que
portent les chefs du gouvernement
sont donc nulles de plein droit, hor-
mis qu'elles n'obtiennent l'assenti-
ment au moins tacite de la multitu-
de. Représentant le peuple et son
organe, l'Etat gouverne par lui; 11

n'a pas d'autre autorité que celle du
peuple, de qui II dépend d'une maniè-
re absolue. Poussant à l'extrême la
théorie de la souveraineté du peuple,
l'école radicale montre le peuple com-



me «ouveraln absolu, la source uni-
que de tout droit et de tout pouvoir,
le possesseur intangible d'une pui»l
sance indépendante de Dieu dans son
origine, comme dans son exercice.
** Existe-t-il un Dieu souverain dans
" le Ciel ? Nous l'ignorons." a dit
un des chefs de cette école. " Ce que

^us savons, c'est qu'il y a un peu-

"
pie souverain sur la terre. . . Oui,

" la raison l'a proclamé, et ce cri a
" fait pâlir les prêtres; le Dieu vl-
" vant, c'est le peuple."
Que le peuple puisse, lorequ'une

société ae torme, désigner ceux qir
doivent exercer le pouvoir, fixer la
forme du gwivemeanent, lea Mmltes
de l'autorité du souverain et le mode
de sa transmiaslon, ipourvu que ces
détermlmatlons laissent Imtacte l'au-
torité socdaae. telle que la demandent
la nature et la fin de la société

;

Que «e peuple, lorsque le pouvoir
vient à disparaître, soit de nouveau
libre et souverain, qu'il ait alors le
droit, pour des causes légitimes, de
changer la constitution de la société,
de continuer ou de transformer le ré-
gime politique, de le transférer môme
à une autre dynastie ;

Enfin, que le pouvoir puisse ré-
sider à la fois dans le peuple et



dans les chefs de la nation, quol-
•luà des titres différents

: que le
peuple ait le droit délire ses dé-
pûtes, et que ces derniers soient
reflponM.bl«« & la natioo de leur man-
dat

;
voWà autant de points que

rEgll«e n*a Jamais ooait«irtés en ma-
tière de aouveralneté du peupJe.
Mata, on l'a dit a^ec rateon, autra
chose est de reooonaître au iwuple
une part plus ou moins grande à la
souveraineté, autre chose eM de pro-
clani« r la souveraineté inaliénable du
peuple, c'est-à-dire de déclarer, com-
me je lai exposé, que le pouvoir ne
peut jamais appartenir qu'au peuple,
et que celui-ci ne peut pas s'en dé-
partir.

Grégoire XVI, dans l'oncyollque
MIRARI VOS; Pie IX dans le SYL-
LABUS, et Léon XIII, dans l'encycli-
que IMMORTALE DEI ont condamné
la thèse de la souveraineté Inall'éna-
We du peuiiae comme contraire aux
droits eesentleOs du pouvoir, à l'ordre
public et au progrès social. "Quant
" à la souTenalneité du pempae. . .que
" J'on prétend résider de drodt natu-
" rel dans le peuple, dit Léon XIII,
" si elle eet éminemment propre à
" flatter et à enflammer une foule de
" passons, elle ne repose sur aucun
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' fond«Qi«nt aollde et ne «aurait
' avoir aaaet 4e foroe pour sarantir
' la «écurité publique et Ile maintien
' de l'ordre. En elTet, aous l'emiplre
' de ces dootriniet, les prtnaipes ont
' fléchi k ce point que >pour beiAi-
' ooup c'eat uoie loi imipreecriptible
' en droit poliitique. de pouvoir légi-
' tlmement soulever des séditions.
' Car l'optnlon prévaut que les chefs
du gouvernement ne sont que des
déàégné» chargés d'exécuter la vo-
lonté du peuple."

L'EXERCICE DU POUVOIR

L'autorité est nécessaire à la so-
ciété, à sa fin, à son action : la
source de l'autorité sociale est Dieu
lui-même auteur de la nature et de
ses lois; le pouvoir civil n'est pas
la propriété inaliénable du peuple:
tels sont les points que nous avons
établis & la double lumière de la
raison et de la foi.

Il nous reste à parler de l'exer-
cice du pouvoir, des droits et des de-
voirs que comporte cet exercice, si

l'autorité sociale veut rester dans
les bornes de ses attributions et con-
duire efficacement la société à sa
fin. Je ne ferai que traicer les gran-
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des ligofs d'un exposé doctrinal dont
vous trouverez cans les traités de
«x-lologle catholique les développe-
ment» pleins danipleur et de récon-
dité.

I—DROITS Df POUVOIR CIVIL.
A.—Le pouvoir est essentiellement
un droit, celui de commander. Lau-
torlté sociale peut donc, contraire-
ment aux prétentions inadmissibles
de lécole des individualistes, impo-
ser des limites et des restrictions
aux libertés des citoyens ,et exiger
tout ce qui est nécessaire à l'exis-
tence de la société et à son légitime
développement. Affirmer le contraire,
c'est lier le pouvoir public et le met-
tre dans l'impuissance de remplir
sa noble mission.

Aussi la loi de Bubordination aux
justes prescrlptlong de l'Etat est-elle
une loi universelle, une loi de tous
les temps et de tous lea pays. Loin
de l'aboair. Jéaua-Chrlat l'a confir-
mée par ses divins enseignements et
sanctifiée par ses exmples. Il a or-
donné de rendre à César ce qui ap-
partient à César et & Dieu oe qui ap-
partient à Dieu: " Reddite ergo quae
sunt Caesans Caesari. et quae sunt
Del Deo." (Matth. XXII 21). Hérl-
tiers et interprètes de la doctrine du
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Maître, les ApAtret n'ont cerné de
proclamer l'obligation d'obéir au pou-
voir civil, non par crainte de l'épée,

mais par conscience. "Qui résiste à
" la ituiHsance. dit hbIiu Paul, résiste
" à lortlre de Dieu. Or «eux qui résis-
" tent attirent sur eux-mêmes la con-
" damnation ... il est donc néces-
" salre de voua y soumettre, non
" seulement par la crainte de la co-
" 1ère, mais encore par conscience . .

.

" Rendez donc A tous ce qui leur est
"dû: à qui le tribut, le tribut; A qui
" l'impôt, l'Impôt; à qui la crainte, la
"rrainte; A qui l'honneur, l'hon-
neur." (Rom. XIII.)

Ce devoir sacré de l'obéissance en-
vers l'autorité civile, l'Eglise l'impo-
se A ses ministres eux-mêmes en tout
:e qui n'est pas contraire A ses droits,
à sa liberté et à son indépendance ;

elle l'impose A tous alors même que
les dépositaires du pouvoir seraient
personnellement méobants et per-
vers : "Servi, aubditi estote In omni
tempore dominis, non tantum bonis
et modeetis. sed etlam dyscolis." (I.

Pierre, II. 18.)

B.—Le pouvoir législatif de l'BUt
entraîne nécessairement le triple pou-
voir eotéioutlf, luddidalre et coercitif.

Ces pouvoirs sont néoeaealres A la so-
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rlété. niaiM ce sont des pouvoir! re-
doutablM, dont r«erclGe «xlge l'*».
prit de fermeté «t d« prudence, la
clence «profond ie dei loli. le lentl-
ment et le reepect de la juitice, la di-
gnité de la vie privée et l'Incorrupti-
bilité de la conscience. Le droit de
punir en particulier, droit incontesta-
ble et qui s'étend Jusqu'à la peine de
mort Inclusivement, suppose chez le
législateur une légitime sévérité,
mais aussi de la bonté et de la discré-
tion. L'autorité, en frappant les cou-
pables. doit avoir en vue, outre la
réparation de Tordre Bocial lésé et
la protection de la société, d'amender
les criminels et les délinquants, de
les ramener dans la vole du devoir
de les réhabiliter à leurs propres yeux
et aux yeux de la «oolété. de faire
d'eux autant que possible, des cl-
toyens honnêtes et vertueux. Que les
peines Infligées par le législateur
soient donc A la fois des peines mé-
dicinales et exemplaires; que les pri-
sonniers aient pour s'aider, dans
l'oeuvre difficile de leur réhablliU-
tlon, l'aide de la religion et de ses
ministres, la seule vraiment efficace
et féconde.

C—Les droits que possède l'auto-
rité civile dans le gouvernement de
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la société, droits que nous avons ré-
sumée sous une formule générale,
nous réservant de les mieux faire
connaître quand noue aurons à .par-

ler des devoirs de l'Btat. ces droits,
dis-Je, sont-ils absolus et illimités ?
Oui, répondent les socialistes, soit

révolutionnaires soit césariens, car
l'Etat est seul le principe du droit,
il ne saurait reconnaître de droits an-
térieurs et supérieurs & ses propres
droits; l'Etat est le maître absolu de
la société, il a le pouvoir de comman-
der à tous ce qu'il veut : aux indi-

vidus et aux chets de famille, aux
patrons et aux ouvriers, aux associa-
tions civiles et religieuses. Pour
qu'une loi oblige, il suffit qu'elle
émane de l'autorité souveraine. " La
loi, la loi c'est le dernier mot de tou-
tes choses."

L'Eglise, mes frères, s'est tou-
jours élevée avec force contre
cette théorie absurde du pouvoir illi-

mité de l'Etat, théorie empruntée au
paganisme, et qui, " en exaltant la II-

" berté, nous ramène au dur esclava-
" ge dont Je chirietiianisme moue avait
" délivrés."

L'enseignement catholique est que,
si grande solt-elle. l'autorité civile
a des bornes. Instituée, non pour le
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bien particulier de ceux qui l'exer-
cent, mais pour le bien de la socié-
té tout entière, elle doit s'arrêter
devant les droits Imprescriptibles de
la conscience, devant les droits na-
turels des citoyens, devant le bien
général de la nation, et même de-
vant la seule suffisance de l'initia-

tive des citoyens à procurer le pro-
grès social.

L'exercice de l'autorité cesse d'ê-
tre légitime, il devient même une
odieuse tyrannie, du moment que le

pouvoir se constitue l'instrument du
mal, qu'il se met en conflit avec Dieu
en commandant des choses contrai-
res à ses lois saintes. L'Etat peut
bien, pour le maintien de l'ordre, la
tranquillité du pays, l'honneur natio-
nal, porter des lois sévères, exiger
des citoyens le tribut de l'argent et
même celui du sang, mais il n'a au-
cun pouvoir sur l'âme et sur la cons-
cience; car l'âme est immortell'?, et
la conscience un sanctuaire iuvlo-
lable. Si, abusant de sa force, l'Etat
ordonne des choses défendues par
Dieu, ou défend ce que Dieu com-
mande, il perd, par le fait n ême,
tout droit à l'obéissance. Le devoir
des sujets alors est de résister jus-
qu'à la mort, à l'exemple des jnines
hommes de Babylone, du vieillard

ê
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Eléazar, des sept Irêres Machabées,
de saint Pierre et des autres apôtres,
des martyrs et des confesseurs de'

tous les siècles. Dieu et son Christ
«ont au-dessus de César. "Obedire
oportet Deo, magis quam hominl-
bus". (Actes des Apôtres, V. 29).
L'épiscopat français nous offre en ce
moment un bel exemple de ce mâle
courage chrétien. Traînés devant les
tribunaux, condamnés à l'amende,
tendant leurs mains aux chaînes de
la prison et leurs têtes s'il le faut
au glaive au bourreau, les évêques
de France sont prêts à tout, plutôt
que de courber le front devant le
César moderne, plutôt que de re-
connaître, en s'y soumettant, la lé-
gitimité des lois attentatoires aux
libertés de l'Eglise, et à la cons-
cience des pères de famille.

Les droits du père sur son en-
fant, la faculté de posséder, celle
de s'associer, de mettre en commun,
pour un but légitime, l'activité et
les forces de pluBtours ne relèvent
pas de l'autorité sociale, mais décou-
lent du droit naturel antérieur lo-

giquement et historiquement à tou-
te constitution politique. La loi ci-

vile peut bien régler l'exercice de
"es droits at de ces pouvoirs, elle

doit en respecter le principe; elle



peut déterminer des conditions fi les
effets civils des divers groupements
sociaux, elle ne p jt les supprimer,
sans porter atteinte à la personna-
lité humaine, dont "rassociation
nest qu'une extension naturelle".
La puissance pul)lique est encore

limitée par sa fin elle-même, qui
est le bien commun de la société.
Les dépositaires du pouvoir n'ont
donc pas le droit de l'employer au
service d'intérêts particuliers, au
triomphe d'un parti politique, au
succès d'entreprises véreuses. Ils ont
encore moins celui de faire servir
le trésor de l'Etat à l'achat des-
consciences des députés ou des suf-
frages des électeurs, à faire taire
ou mentir la presse, à favoriser une
oligarchie de politiciens sans scru-
pule, ou de chefs puissants du com-
merce ou de l'industrie qui, en re-
tour de concessions et de privilèges
exorbitants, promettent aux hommes
au pouvoir l'appui de leur Influence.

Les sociologues chrétiens oppo-
sent une quatrième barrière à la
prérogative de l'autorité civile, celle
de laction individuelle ou associée
des citoyens et des initiatives parti-
culières, lorsque cette action et ces
Initiatives suffisent & mener à bonne
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fln le progrès de la société. " Il n
•' faut pas/ dit Léon XIII dans se
•ncyclique RERU.M NOVARUM su
la condition des ouvriers, "que l'in
" dlvidu, lai la famille soient ab«oi
" bés par l'Etat; il est juste que l'u
•' et l'autre gardeot la «acuité d'agi
''Hbrement, tout autamt que célt
" peut se faire sans préjudice di
" bien ooimmun et sans dommage
'• pour ipersonme."

" L'Etat ", affirme avec raison M
Charles Boucaud dans ses belles étu
des sur le droit naturel, " ne doit pai
être le levier qui soulève l'obstacle
mais seulement uo point d'ap<pu
pour le levier des Imltlatdves particu
Hères ; 11 ne doit pas être l'étel
gnoAr de la liberté, mais le ohande
Mer qui exalte sa lumière rayoninao
te; il ne doit pas être le sépulcre d<

la liberté mise sous scellàes, mais U
socle qui dresae en plein air et er
plein ciel sa mâle statue." " (Lei
droits de 1 Etat et les garanties civi-

ques du droit naturel.)"
Toute Immixtion suiperflne de la

puissance souveraine est donc une
violation de la liberté. Se basant
sur ces principes, on a pu dire ave<
vérité qu'un ipeuipfle est d'autant plue
avancé dans la voie du (progrès, que
gr&ce à la ipuissanoe d'association.
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au bon vouloir et à l'esprit d'Initia-
tive des citoyens, il a de moins en
molna besoin de l'Etat (pomr asBurer
les senicee publics «t l'ôpanoudase-
mer le ses libertés.

:£—I>RVOIR8 DE L'ETAT

Un orateur de Paris, citant le mot
courageux de Bossuet à Louis XIV :

"C'est une terrible condition de n'a-
voir rien au-dessus de sa tête", ajou-
te : "Oui, quand on doit être Jugé
par Dieu H est terrible de ne rencon-
trer Jamais l'opposition des hommes,
car alors les passions n'ont de frein
qu'audedans et, si on manque au de-
voir de les contenir, on «^ charge
d'un fardeau qui sera lourd à por-
ter au dernier jour." (Mgr d'Hulst.
Carême de 1895).

Or. Il est hors de doute que les
rois, les prince- et les chefs d'Etat
auront à rendre compte à Dieu de
leur administration. "Prêtez l'oreil-
le ", dit au guide des multitudes
l'auteur inspiré du livre de la Sages-
se, " parce qu-î la puissance vous a été
donnée par le Seigneur et la force par
le Très-Haut qui Interrogera vos
oeuvres et scrutera vos pensées."
(Sagesse. VI).



liée maltrea de la aooiété olvlle ou
donc des devoirs & remplir. Ces d«
volrs sont d'essence morale: ils lien

la conscience et engagent la respor
«ablllté. Ils oomipartent, a'ila sont vlo
l<é8, outre les sanctions d« la vl
présente, les sanctions autremen
formidables de la vie future: "Parc
"que étant les ministres de son ro
"yaume, vous n'avez pas marché sui
"vant la volonté de Dieu, il vous ap
"paraîtra d'une manière redoutablt
"et promptement, car un jugemen
"très rigoureux est réservé & ceu:
"qui commandent... aux plus forti

"est destiné un plus fort supplice.'

(Sagesse, VI).

Quels sont donc les devoirs de l'E

tat? quel en est l'objet, le caractère
l'étendue? La réponse à ces ques-

tions pleines d'intérêt complétera no-

tre synthèse de sociologie catholi-

que.

A.—DEVOIRS ENVERS DIEU ET
ENVERS L'EGLISE.—Dieu, créa-

teur de l'homme, est aussi l'auteur de
la société, la source de ses biens et

de ses pouvoirs. De Dieu relèvent les

empires, sa Provldenoe les gouverne
au milieu des vicissitudes, et nonobs-
tant les transformations sociales.

Dieu a donc le droit de régner sur
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les nations, de les faire servir à sa
gloire, aux desseins de sa Providen-
ce sur le monde. C'est pourquoi la
première obligation du pouvoir ci-

vil a Dieu pour objet. Rien ne saurait
dispenser les magistrats d'un pays,
même infidèle, du culte social, de la

manifestation officielle du sentiment
religieux. "Si la nature et la raison,
"dit Léon Xlir, imposent à chacun
"de nous le devoir d'honorer Dieu
"d'un culte religieux, parce que nous
"sommes sous sa puissance et parce
"que. sortis de Lui nous devons re-

"tourner à Lui. la même loi oblige
"la communauté publique. Car les

"hommes réunis en société ne sont
"pas moins sous la dépendance de
"Dieu que s'ils vivaient Isolés; et la
"société n'est pas moins redevable
"que les individus à ce Dieu dont
"le dessein l'a formée, dont le vou-
"loir la conserve, dont la munlflcen-
"ce lui assure tous les biens dont elle

"Jouit". (IMMORTALEDBI).
L'Etat a le devoir de faire du

culte de Dieu la base même de la so-
ciété et de l'exercice du pouvoir; celui
de veiller à ce que ce culte soit com-
me l'ftme de l'éducation nationale; de
punir sévèrement Je blasphème et le
parjure, les attentats aux lois aalntes
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du mariage, les outrages aux muem-a
Il doit encore opposer une digue à h
diffusion de llmplété ; empêcher nm
des théâtres licencieux, des luiuac
ments publics déshonnêtes. des Heuj
de débauche et de séduction, une
presse irréligieuse ou obscène ne
constituent un danger permanent
pour la morale, ne détournent les
citoyens de la tendance vers Dieu,
leur fin suprême.

Nous nous sommes placés & dessein
dans Ihypothèse d'un peuple sans re-
ligion positive et sans fol divine.
Mais comble?: sont plus graves et
mieux déterminés les devoirs de l'au-
torité envers Dieu dans la société
chrétienne.

Le pouvoir civil, placé en présence
d'un culte fixé par Dieu lui-même, est
tenu de s'y conformer, de le faire
prévaloir, d'en pénétrer les lois et les
institutions nationales. Les sociétés
politiques doivent en effet comme les
individus, en servant la Divinité, "sui-
vre strictement les règles et le mode
par lesquels Dieu a déclaré vouloir
être honoré." (Encycl. IHMORTALE
DEI).

Si. en vue d'un plus grand bien à
obtenir, d'un mal social & évltetf, l'E-
tat croit nécessaire de tolérer diffé-
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rents culte», il doit cependant diipo-
•er la législation de manière à ce que,
loin dentraver la vraie religion, il'

la aeconde, en assure le libre exerci-
ce et le plein développement.
Venant en contact avec l'Eglise

fondée par Jésus-Chriat pour être. &
travers le monde et les siècles l'or-
gane infaillible de sa doctrine et la
déléguée de ses pouvoirs, l'Etat est
obligé, alors même qu'il y aurait sé-
paration des deux •odétés, de recon-
naître légalement cette divine insti-
tution, de s'incliner devant sa suprê-
me autorité, de respecter son indé-
pendance, ses libertés et ses droits :

•• Il faut admettre, dit Léon XIII. que
" l'Eglise est de sa nature et de plein

"
droit non moins que l'Etat, une so-

*' olété parfaite : que les dépositaires
" du pouvoir ne doivent pas préten-
" dre asservir et subjuger l'Eglise, ni
" diminuer sa liberté d'action dans si
" sphère ni lui enlever n'importe le-
" ç lel dee droits qui lui ont été con-
"î-rés par Jésus-Christ." (IMMOR-
TALE DEI.)

Parmi les droits inviolables de l'E-
glise, les uns ont pour objet l'unité et
rindisBolublllté du mariage, l'immu-
nité des olerw,i'exl0t8inioe des commu-
nautés religieuses d'hommes et de



ttauiMM, la sépulture ohr«tienn«
;

d'autres, les biens matériels dont dis
pose l'Eglise, les legs pieux dont elh
a la garde, le culte catholique et le 11

bre déploiement des cérémonieg litur
giques. Il n'en est aucun cependant
qui lui soit plus cher, qu'elle défende
avec plus d'énergie et de* constancf
que le droit d'enseiignement.

L'Eglise seule, mes frères, a le

pouvoir de prêcher la vérité révélée,
celui d'ouvrir et de diriger des sémi-
naires. Elle poMdde le droit, quoique
non exclusif, d'enseigner les lettres,
les sciences et les arts, par suite, le

droit de fonder des écoles et des uni-
versités. L'Eglise a encore la haute
surveillance sur les écoles publiques
en tout ce qui concerne la foi et la
morale. Que l'Etat respecte donc in-

tégralement ces droits et ces pou-
voirs qui découlent d'une autorité

supérieure à la sienne.

Est-ce tout? Non, si pour des lé-

gitimes motifs, l'Etat ouvre lui-mê-

me des écoles, ces écoles doivent ré-

pondre aux Justes exigences de. l'E-

glise, donner des garanties suffisan-

tes d'orthodoxie et de moralité dana
le choix des maîtres et des livres.

Un gouvernement, même sans re-
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llglon officielle, ne peut paa patron-
ner lei écol«s véritablement neutroi
Quelqu'un a dit avec ralion: "Un
" «n*ître qui. par ayatème. n'eat paa
" pour le Chrlat, eat contre 'le Chrlat"
Malheur aux peuplea qui chaaaent
Dieu de l'eaprlt et du coeur de
l'enfance ou de la Jeuneaae ! lit
aément aujourd'hui le vent • de-
main lia recueilleront la tempê-
te. On n'ébranle paa Impunément
le fondement principal de l'édlflce
social

: tôt ou tard lédJflee croulera.

B—DEVOIRS ENVERS LA SO-
CIETE.—Lautorlté civile ayant pour
fin le bien commun, aon aecond de-
voir eat de a'employer à le pro-
curer dans la mesure des droits et
des pouvoirs que lui reconnaît la
constitution du pays.

Edicter des lois capables de pro-
téger les droits naturels des famil-
les et des associations légitimes; as-
surer à la propriété privée l'Inviola-
bilité et un mode sûr de transmis-
sion; faire régner l'ordre et la paix
au dedans et au dehors; réprimer
avec vigueur les émeutes populaires:
gérer avec Justice et économie les
déniera publics; distribuer avec sa-
gesse et impartialité les char-ea ad-
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miniitratives, en particulier celles (

la mafflitrature; ne faire peter si

le peuple que des Impôts vraimei
utiles et proportionnés aux reveni

des citoyens; sont incontestablemet
parmi les devoirs qui incombent
l'Etat, quelques-uns des plus gravf

Défenseur né de la société, de si

droits, de sa tranquilité, l'autori

doit aussi en promouvoir le véritab
progrès. Entraver l'iromigratlc

quand elle est nuisible A la natloi

surveiller avec soin la venue des mi
lires d'étrangers qui, devenus les (

toyens de leur patrie d'adoptio
en seront peut-Mre demain les che
et en dirigeront les destinées; mu
tlpller ou rendre plus faciles les mi

yens de transport et de communie)
tlon; exploiter les richesses nature

les du pays; favoriser l'agricultur

la colonisation et l'industrie; veilU

à ce que le commerce ne soit i

troublé ni rendu frauduleux par d<

hausses et des baisses malhonnête

par le monopole et l'accaparement s

profit d'une ploutocratie toute puii

santé; voil& encore autant de d<

voirs que l'Etat ne saurait néglige

sans manquer à sa noble mission.

L'autorité sociale doit aussi t'occi

per du travail, de ton orgaalsatloi
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de M division. Il o« faut pas que
l'ouvrier loit un* aimpl* machin*,
que le travail altèr* n lanU ou 1*
mette dans rimpoMibtlIté d'accom-
plir ses obllcations envers Dieu et
envers sa famille. Il e«t permis sans
doute t l'homme d'améliorer sa si-
tuât ton matérielle, d'acquérir la ri-
chesse, de reculer le domaine de son
empire sur la matlôffe. mais il ne doit
Jamais le faire au détriment des aa-
pfratlons supérieures de l'ftme et d*
•es éternelles destinées.

Dans son admirable encyclique
RERUM NOVARUM. Léon XIII de-
mande au pouvoir d intervenir pour
réprimer, ou mieux encore pour pré-
venir le relftchement de* Mena de fa-
mille parmi les travaUleun, la viola-
tion de tour dignité humaine par des
conditions indignes et dégradantes,
l'attentat & la santé de la femme et de
l'enfant par des travaux qui devraient
être réservés aux hommes. C* grand
pape, qu'on a nommé le "pape des ou-
vriers ", exprime le désir que la vraie
mesure du travail soit désignée en
déterminant la proportion nécessaire
entre le repos et le labeur, entre la
peine et le salaire, salaire qui doit
permettre à l'ouvrier de vivre, lui et
sa famille, et de faire de légitimes ré-
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serves, pour la vieillesse ou les mau
vais Jours.

Un autre devoir de l'Etat est celu
d'aider à la culture des lettres, des
sciences et des arts; mais que le pou
voir civ. se garde de jouer un rôh
qui n'est pas le sien. Son droit i

l'enseignement n'est pas absolu
;

c'est un droit purement RELATIF
L'éducation de l'enfant constitue,
par sa nature même une fonction
du foyer domestique. L'Etat ne doit
pas l'usurper. Il n'a pas le droit
d'instituer arbitrairement et aux frais
du trésor public, en dehors de ses pro-
pres écoles, de nouveaux centres
d'instruction, si les écoles libres exis-
tantes suffisent à tous les besoins;
encore moins a-t-il celui de rendre d«
telles écoles obligatoires, de faire de
leur fréquentation une condition d'ha-
bilité aux emplois publics.

Dans un autre ordre de ohoses.
mais toujours en vue du bien com-
mun, le pouvoir est enfin tenu de res-
pecter la liberté d'association, de re-
connaître les corporations civiles né-
cessaires ou utiles à la société, d'ai-
der pécuniairement les Institutions de
charité, en un mot de prêter son con-
cours à tout ce qui, de nature à ou-
vrir à l'activité humaine un champ
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plus vaste, des horizons plus larges,
ne peut cependant pas être obtenu
par les seuls efforts des citoyens.

Tel est dans ses grandes lignes
mes frères, l'exposé bien pâle et for-
cément incomplet de la doctrine ca-
tholique au sujet de l'autorité socia-
le. Cette doctrine, n'est-11 pas vrai
répond aujc questions les plus vitale^
de la sociologie; eUe en établit claire-
ment les principes et les règles In.
muables. Elle apporte 'au Pouvoir

"
avec la conscience de sa divine ori-

"gine. une force qu'il demanderait
" vainement à une simple délégation
" de la multitude. Elle tempère la
" puissance par le sentiment de la

" responsabilité
; elle limite les droits

" par l'Intimation des devoirs."
Heureux les pays où les dépositai-

res de l'autorité, s'Insplrant des en-
seignements lumineux de l'Eglise en
font la base de leur gouvernement! Ils
jouissent dune paix profonde, d'une
sécurité que rien ne peut ébranler d'un
blen-ôtre social bien supérieur à la
prospérité apparente des malheureux
peuples dont les chefs aveugles n'ont
aucun souci des éternelles destinées de
1 homme et de ses vraies libertés au-
cun respect des droits de Dieu sûr 'a
société. " Leg rois ont voulu régner
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par eux-mêmes", s'écriait naguère l'i

lustre orateur de Notre-Dame de Pt
ris dont J'ai cité déjà quelques-unt
des pensées fécondes, "les rois on
" voulu régner par eux-mêmes et I

" siècle qui finit a vu tomber les une
" SUT les autres les Jynastiea et le
" monarohieswLes «dhefe «lus ont vouli
" commander au nom de l'homme a
" nom du droit populaire sans égar
"au droit de Dieu, et les répuWl
" ques ont versé dans le désordre. Lei
" puissants ont voulu se faire une jus
" tice qui ne chercherait plus en Dlei
• sa règle, et les peuples lésés oni
' éclaté en plaintes amères, et des
" sectes subversives ont érigé l'anar-
" chle en dogme. . . Livrée à ses ca-

"
priées, enivrée de l'orgueil qu'un*

" fausse philosophie du pouvoir lui a
" mis au coeur, la mulrtitude se joue
" de l'autorité.eUe prend ipour faiyoris
" les perturbateurs; c'est aux con-
" tempteurs dies lois qu'elle donne
" mandat de lAglférer en son nom.BI-
" le va chercher ses élus dans les pri-
" sons pour les porter aux honneurs.;
" et ceux qui, après l'avoir flattée, ont
" aujourd'hui mission de la contenir,
" hésitent déconcertés entre une sé-
" curlté périlleuse et des concessions
" funestes." (Mgr d'Hulst, Carême de
1895.)
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Sachons donc, mes frères, profiter
des dures leçons que donnent aux
vieiJlee nations de l'Europe les désor-
dres et les angO'lBses de l'heure pré-
sente. Loin de chasser Dieu de notre
vie nationale, que tout dans cette vie.
jeune encore et pleine d'espérance,
soit comme Imprégné de aon culte et
du respect de ses lois : ios
foyers, nos écoles et nos universités,
notre magistrature et notre législa-
tion.

Souvenons-nous de nos origines.
La religion chrétienne veilla sur no-
tre berceau, elle fut i'âme de tous nos
progrès, la sauvegarde de nos libertés
et de nos plus chères traditions. En
mettant le pied sur notre sol, Jacques-
Cartier en prit possession «u nom du
Christ et du roi de France au nom
du pouvoir religieux et du pouvoir ci-
vil. Que ces deux pouvoirs restent
donc à Jamais unis dans une même
pensée et dans une action commune.
Grâce à leur entente cordiale, que

la patrie bien-aimée marche en avant-
que libre et flère, elle s'achemine d'un
pas sûr vers un brillant avenir. Invio-
lablement fldèHe à son passé et à sa
mission providentielle, qu'elle prenne
P ace un jour parmi les nations les
plus prospères, procurant au Christ
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Jésug de nouvelles conquêtes, ou-

vrant au peuple canadien une ère glo-

rieuse de paix et de grandeur. Ainsi

soit-M.
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